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POUR L´INSCRIPTION DE TOUS LES ETUDIANTS :
NON A LA FERMETURE DE CENSIER

  Le vendredi 28 octobre la FSEUL a tenu une réunion d´information à laquelle a participé une vingtaine d´étudiants 
syndiqués et non-syndiqués. Le thème central de cette réunion a été une discussion autour des refus d´inscriptions de 
cette rentrée à Paris 3 et de la fermeture de Censier.
 
  Suite à cette réunion, la décision a été prise d´appeler à une Assemblée Générale jeudi 17 Novembre 2005 (veille 
du CA) afin que les étudiants, par leur mobilisation, obtiennent du Conseil d’Administration l’inscription de 
tous les étudiants non-inscrits et l’engagement solennel du CA de Paris 3 de s’opposer à la fermeture et à la vente 
de Censier.
 
  A l’image de toutes les universités françaises, le constat de cette rentrée est catastrophique à Paris 3 : suppressions de 
filières ( Licence com), augmentation des frais d´inscription, gestion chaotique des TD…

  Mais  le  plus  inquiétant  lors  de  cette  rentrée  c’est  le  REFUS D’INSCRIRE de  nombreux  étudiants  (dont 
notamment 150 en Master 1 de LEA) et les menaces précises de FERMETURE DU CENTRE CENSIER.  Ces 
deux mesures sont intrinsèquement liées et sont les conséquences directes des réformes ECTS/LMD.
 
  En refusant d’inscrire de nombreux étudiants, l’administration de Paris 3 pratique une politique de sélection accrue en 
instaurant de fait des numerus clausus. Elle prépare ainsi la fermeture de Censier et le déménagement de Paris 3 sur 
Jussieu.  L’argument  utilisé  par  l’administration  et  par  certains  syndicats  (UNEF,Cé)  pour  justifier  cette 
fermeture est la question du désamiantage.

  Si l’amiante représente effectivement un problème de santé publique, la fermeture de Censier correspond en fait à une 
opération immobilière.  En effet, la vente du centre Censier (après désamiantage…) rapporterait autour de 270 
Millions d’euros à l’Etat.
 
  De plus, en déménageant sur Jussieu, il s’agit de constituer un pôle d’excellence qui regrouperait plusieurs 
universités. C’est donc également la création d’une université privatisée, compétitive et concurrentielle, dans le 
cadre du marché mondial de l’éducation, qui motive la fermeture de Censier.

  Nous ne pouvons accepter ces mesures qui se situent dans la continuité des politiques de liquidation de l’enseignement 
public. C’est pourquoi nous invitons tous les étudiants à participer à l’ASSEMBLEE GENERALE qui se tiendra le 
jeudi 17 novembre 2005.

  Comme l’ont montré les lycéens cette année contre la loi Fillon (qui se situe dans la logique des ECTS/LMD), et les 
étudiants de Rouen lors de la rentrée, seule la mobilisation des étudiants pourra faire aboutir nos revendications. Ainsi, 
ce n’est qu’en nous mobilisant et en nous organisant que nous pourrons obtenir l’inscription de tous les étudiants, seule 
manière d’empêcher la fermeture de Censier.

INSCRIPTION SANS CONDITION DE TOUS LES ETUDIANTS

NON A LA FERMETURE DE CENSIER 
ABROGATION DES DECRETS D´APPLICATION ECTS/LMD

ASSEMBLEE GENERALE 
JEUDI 17 NOVEMBRE 15 HEURES

A CENSIER, RDV HALL DES AMPHIS.


